
 
 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 
 
Région : Montérégie 
 
Dossier : CM-2019-2723 
 
Dossier accréditation : AM-2000-8017 
 
Québec, le 28 mai 2019 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA JUGE ADMINISTRATIVE : Nancy St-Laurent 
______________________________________________________________________ 
 
  
CSH L’Oasis St-Jean inc.  

Employeur  
  
et  
  
Syndicat québécois des employées et employés de service,  
section locale 298 (FTQ) 

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 28 novembre 2018, le Gouvernement du Québec adopte le décret no 1385-2018 

assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève. 

[2] CSH L’Oasis St-Jean inc. (l’employeur) exploite une résidence privée pour ainés 
à St-Jean-sur-Richelieu, laquelle offre à sa clientèle des services à la carte. 

[3] Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) est accrédité auprès de l’employeur pour représenter : 

« Toutes les personnes salariées œuvrant à la cuisine et à la salle à manger au sens 
du Code du travail ». 
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[4] Le 16 mai 2019, le Tribunal reçoit un avis du syndicat, indiquant son intention de 
recourir à une grève d’une durée de 72 heures à compter du 30 mai 2019, à 00 h 01 
jusqu’au 1er juin 2019, à 23 h 59. Cet avis est donné en vertu de l’article 111.0.23 du 
Code du travail1.   

[5] Le syndicat joint à cet avis une liste des services essentiels qu’il entend maintenir 
pendant la grève, comprenant une Annexe 1.  

[6] Le 21 mai, le Tribunal informe les parties qu’une conciliation pourra avoir lieu sur 
demande, le lendemain ou surlendemain, pour convenir d’une entente. Elles sont 
également avisées qu’une audience pourra être tenue le 24 mai. 

[7] Au terme de la conciliation tenue le 23 mai, la liste syndicale et l’Annexe 1 sont 
amendées pour refléter l’entente partielle intervenue entre les parties. En fait, seuls les 
paragraphes grisés font l’objet d’une mésentente (par. 1 et 11). 

[8] À l’audience, les parties conviennent de retirer le paragraphe 11 du document 
intitulé « Entente », lequel est considéré par le Tribunal comme une liste syndicale et une 
annexe 1 amendées. Il sera donc désigné ainsi aux fins de la présente décision. 

[9] En résumé, seul le pourcentage du temps de grève est litigieux entre les parties, 
le syndicat demandant 20 % alors que l’employeur réclame 10 %. L’employeur précise à 
l’audience que ce pourcentage ne vise que les cuisiniers. 

[10] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services proposés à la liste et l’annexe amendées. 

LE PROFIL 

Entreprise 

[11] Il s’agit d’une résidence privée pour aînés située à Saint-Jean-sur-Richelieu 
certifiée par le ministère de la Santé et des Services sociaux. Elle compte 147 chambres 
dont 2 en ressources intermédiaires, 153 appartements et 19 studios. Tous les services 
sont à la carte. 

Effectifs de l’entreprise 

[12] Pour fournir ses services, l’entreprise compte 12 employés non syndiqués, dont 
1 directeur général, 1 infirmière-chef autorisée, 1 infirmière auxiliaire-chef, 1 chef 
cuisinier, 1 adjointe administrative, 1 directeur à la maintenance, 1 conseiller à la location 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
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et responsable des loisirs, 1 employé de bureau, 2 hommes de maintenance et 2 gardiens 
de nuit. Le syndicat cité en objet représente 88 salariés répartis dans trois unités de 
négociation soit 30 préposés aux bénéficiaires, 7 commis à l’entretien ménager et 
3 réceptionnistes (AM-2001-1605); 14 infirmières auxiliaires (AM-2001-5047); ainsi que 
2 cuisiniers, 7 aides-cuisiniers, 19 serveurs et 6 plongeurs faisant partie de l’unité de 
négociation citée en objet (AM-2000-8017). 

Description de la clientèle 

[13] L’âge de la clientèle varie de 63 à 104 ans. Il y a 255 résidents autonomes et 72 en 
perte d’autonomie qui sont placés, à part, dans deux unités de soins. 

[14] De plus, il y a 94 résidents qui se déplacent avec une marchette et 12 en fauteuil 
roulant. Certaines personnes ont occasionnellement besoin d’aide pour se déplacer. 
Cette aide est dispensée par les préposés aux bénéficiaires pour se rendre à la salle à 
manger et à la salle de bain. 

[15] Il y a 27 résidents qui sont diagnostiqués de la maladie d’Alzheimer et 91 autres 
vivent des moments de confusion. Ces maladies se manifestent par des difficultés 
d’orientation, des moments d’agressivité et des pertes de mémoire. 

[16] Il y a aussi 32 résidents qui souffrent d’incontinence nécessitant l’aide des 
préposés aux bénéficiaires pour les changements de culottes d’incontinence.  

Soins médicaux/soins d’hygiène 

 
[17] Parmi la clientèle, 85 résidents ont besoin d’aide pour la gestion de leur 
médication, dont les dosettes sont préparées par la pharmacie et distribuées par les 
infirmières auxiliaires. 

[18] Les soins infirmiers dispensés sont : prise des signes vitaux, pansement, suivi 
médical, etc. Il y a aussi 10 résidents qui reçoivent une injection de vitamine B12 tous les 
mois. 

[19] Il y a 77 résidents qui ont besoin d’assistance et se font donner le bain par les 
préposés aux bénéficiaires. Plusieurs autres résidents se font donner le bain par le CLSC. 

Services auxiliaires 

[20] Le service alimentaire comprend les trois repas quotidiens et n’est pas toujours 
inclus dans le coût de location. Il y a 294 résidents qui utilisent ce service confié aux 
salariés de l’entreprise. De ce nombre, 11 résidents ont besoin d’assistance des préposés 
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aux bénéficiaires pour se nourrir. Les préposés aux bénéficiaires et les préposés à la 
salle à manger assurent la distribution des cabarets. 

[21] Le service de buanderie (effets personnels, literie et serviettes) est utilisé par 
41 résidents. Cette tâche est confiée aux préposés aux bénéficiaires.  

[22] L’entretien ménager des chambres, des appartements, des studios et des aires 
communes est sous l’entière responsabilité des préposés à l’entretien ménager. Environ 
200 résidents y ont recours. 

[23] L’entretien des installations est confié à la maintenance et à l’entretien ménager.  

LES MOTIFS  

[24] Pour évaluer la suffisance d’une liste ou d’une entente de services essentiels à 
maintenir en cas de grève, le Tribunal est guidé par les seuls critères que lui impose le 
Code : la santé ou la sécurité des résidents ne doit pas être mise en danger lors de la 
grève. 

[25] Rappelons que la clientèle des résidences pour aînés est vulnérable et souvent 
captive des soins et services dispensés par l’employeur. Le Tribunal doit donc tenir 
compte de ces éléments dans son évaluation. 

[26] Par ailleurs, le Tribunal n’a pas à déterminer si tous les services proposés sont 
essentiels, mais doit plutôt décider s’ils sont suffisants pour assurer la santé ou la sécurité 
de la population. 

LES TÂCHES NON EFFECTUÉES 

[27] Au pourcentage de temps de grève soumis par les parties, s’ajoutent des tâches 
qui ne seraient pas accomplies, soit de façon générale, soit plus spécifiquement selon 
les titres d’emploi, pendant toute la durée de la grève. Ces tâches sont prévues à 
l’Annexe 1 amendée. 

[28] Précisons que les parties se sont entendues sur l’ensemble des clauses prévues 
à cette annexe. 

[29] Sous réserve des précisions apportées par le Tribunal, il appert que ces tâches 
non effectuées ne sont pas de nature à compromettre la santé ou la sécurité des 
résidents. 
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LE POURCENTAGE DE TEMPS DE GRÈVE 

[30] Il convient d’abord de rappeler que la présente évaluation de services essentiels 
tient compte du fait qu’il s’agit d’une grève d’une durée de 72 h et qu’elle ne concerne 
que les salariés œuvrant à la cuisine et à la salle à manger. Soulignons que ce sont les 
préposés aux bénéficiaires et non les salariés visés par la grève qui aident les résidents 
à se nourrir, comme le révèle le profil de l’entreprise. 

[31] Le syndicat propose que les personnes salariées exercent la grève durant 20 % 
de leur temps de travail. Ainsi, pendant la durée de la grève, 100 % des salariés seraient 
au travail, mais ne travailleraient que 80 % du temps prévu à leur horaire habituel, et ce, 
pour chaque quart de travail. À ce pourcentage, s’ajoutent également les tâches décrites 
à l’Annexe 1 qui ne seraient pas accomplies par les salariés. 

[32] Les parties ont notamment prévu à cette annexe qu’un seul menu sera préparé 
par les salariés et qu’un menu à la carte sera préparé par la direction. L’annexe 1 prévoit 
également qu’un accommodement sera fait si une condition médicale l’exige ou si le 
menu retenu ne convient pas en raison d’allergies alimentaires. Enfin, elle prévoit que les 
légumes seront préparés de manière à ce qu’ils ne représentent aucun danger pour les 
résidents. 

[33] Pour le Tribunal, ces dispositions assurent la santé et la sécurité des résidents sur 
le plan alimentaire. 

[34] L’employeur convient que les services essentiels seront assurés si le temps de 
grève des aides-cuisiniers, des plongeurs et des serveurs correspond à vingt pour cent 
(20 %) du temps de travail prévu. Il ajoute que ce pourcentage pourrait même être 
supérieur, vu les tâches qui ne seront pas effectuées par ces derniers selon l’entente 
intervenue. L’employeur juge toutefois que le temps de grève des cuisiniers ne devrait 
pas excéder 10 % en raison des tâches qu’ils ont à effectuer quotidiennement. Il 
n’explique toutefois pas en quoi l’exercice d’un temps de grève correspondant à 20 % du 
temps de travail mettrait en danger la santé ou la sécurité des résidents.  

[35] Comme le syndicat le fait valoir, depuis l’arrêt de la Cour suprême du Canada dans 
l’affaire Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan2, le droit de grève jouit 
d’une protection constitutionnelle.  

[36] Par ailleurs, comme indiqué par le Tribunal dans Syndicat des travailleuses et 
travailleurs du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’île-de-Montréal – CSN et Centre intégré 

                                            
2  2015 CSC 4.  
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universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’île-de-Montréal3, un 
droit constitutionnel protégé par la Charte canadienne des droits et libertés4 ne peut 
s’accommoder d’être purement symbolique sauf dans des circonstances particulières.   

[37] Dans le cas qui nous occupe, il appert que le temps de grève de 20 % proposé 
par le syndicat n’est pas de nature à compromettre la santé ou la sécurité des résidents 
et ne porte pas atteinte à leur intégrité dans le contexte de la présente grève.  

PRÉCISIONS  

[38] Après analyse, le Tribunal conclut que le temps de grève de 20 % proposé par le 
syndicat suffit pour assurer les services essentiels. La liste et l’Annexe 1 amendées du 
23 mai 2019 sont donc jugées suffisantes pour assurer la santé ou la sécurité de la 
population, incluant le 20 % indiqué au paragraphe 1 de la liste amendée. 

[39] Le Tribunal comprend que le temps de grève s’exercera à tour de rôle et que les 
salariés seront affectés à leur catégorie de services habituels. 

[40] Le Tribunal précise que toutes les tâches qui ne sont pas mentionnées dans 
l’Annexe 1 doivent être effectuées, et ce, de façon normale et usuelle. 

[41] Afin d’assurer une application adéquate des services essentiels, le Tribunal 
comprend que les deux parties ont désigné des personnes responsables des 
communications et que des moyens sont mis en place pour les assurer. 

[42] Le Tribunal comprend également que lors d’une situation de force majeure ou en 
cas d’urgence, le syndicat doit fournir promptement, à la demande de l’employeur, le 
nombre de salariés qualifiés requis pour répondre à cette situation. 

[43] Enfin, le Tribunal comprend du paragraphe 14 de la liste amendée que la quiétude 
des lieux sera assurée entre 20 h et 8 h. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :  

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à la liste et l’Annexe 1 
amendées du 23 mai 2019, avec les précisions apportées dans la 
présente décision, sont suffisants pour que la santé ou la sécurité 

                                            
3  2017 QCTAT 4004, page 48, par. 246.  
4  Partie 1 de la Loi constitutionnelle constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.U.) 

1982, c. 11. 
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de la population ne soit pas mise en danger lors de la grève 
débutant le 30 mai à 00 h 01 et se terminant le 1er juin à 23 h 59; 

DECLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant le 
30 mai à 00 h 01 et se terminant le 1er juin à 23 h 59 sont ceux 
énumérés à la liste et l’Annexe 1 amendées du 23 mai, annexées à 
la présente décision, comme si tout au long récitée, en plus des 
précisions contenues à la présente décision;  

RAPPELLE aux parties, advenant qu’elles éprouvent des difficultés quant à la 
mise en application de la liste des services essentiels, d’en faire 
part dans les plus brefs délais au Tribunal afin que celui-ci puisse 
leur fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE  au Syndicat québécois des employées et employés de service, 
section locale 298 (FTQ) de faire connaître et expliquer aux 
salariés la teneur de la présente décision. 

 

 __________________________________ 
 Nancy St-Laurent 
 
 
 
Me Andrée-Anne Fernet 
FERNET, AVOCATS INC. 
Pour l’employeur 
 
Me Louis Ménard 
LAFONTAINE & MÉNARD, AVOCATS 
Pour l’association accréditée 
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ANNEXE
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